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André Huot
Courtier immobilier agréé Lac-Delage,

c’est au
ssi chez 

nous!

418 657-9339

Estimation de la valeur marchande gratuite

325, rue Marais, Suite 250, Québec (QC)  G1M 3R3www.andrehuot.com

Joyeuses Fêtes! 
De la part de tous les membres du conseil  

et de vos employés municipaux, nous aimerions vous souhaiter  
un joyeux Noël et vous offrir nos meilleurs vœux  
de santé et prospérité pour la Nouvelle Année ! 

Que cette période des fêtes soit pour vous,  
une occasion de prendre le temps de partager de bons moments  

avec ceux que vous aimez.
Bonne et heureuse année aux Delageois, Delageoises ! 

Que le bonheur soit dans vos cœurs !



BUREAU MUNICIPAL
24, rue Pied-des-Pentes, Lac-Delage (Québec),  Canada G3C 5A4

Téléphone : 418 848-2417
Télécopieur : 418 848-1948
Courriel :  ville@lacdelageqc.ca
Site Internet : www.lacdelage.qc.ca

Heures d’ouverture de 8 h 30 à 12 h  
Du lundi au jeudi et de 13 h à 17 h

Pour rencontrer un membre du personnel municipal 
à un autre moment, veuillez prendre un rendez-vous 
par téléphone ou par courriel à l’aide des informations 
indiquées ci-dessus.

NUMÉROS IMPORTANTS
Travaux publics 418 264-0592 
Urgence (soir et fin de semaine)  418 264-0820

Écocentre Québec 418 641-6004

Sureté du Québec, poste de Lac-Beauport 418 841-3911

Bureau de poste 418 848-3380

CLSC La Source 418 849-2572

Hydro-Québec 1 800 790-2424

Info-Santé 811

Centre antipoison du Québec 1 800 463-5060

SOPFEU (Incendie de forêt) 1 800 463-3389

NOUS JOINDRE
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ou

Restez informé  
et inscrivez-vous  
à l’infolettre pour 
les citoyens au 
lacdelage.qc.ca.

Suivez notre page 
Facebook pour 
être informé des 
tout derniers  
développements !

BRANCHEZ-VOUS !

Les prochaines séances du conseil se tiendront les :

scéance 
ordinaire :

  

14 janvier 2019  
à 19h30 

 

Un service de gardienne est disponible sur place. 
Réservez votre place par téléphone au 418 848-2417.

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL

ACTUALITÉ

Vous désirez avoir une publicité dans le journal Le Delageois ? Il suffit de 
nous transmettre un courriel à l’adresse ville@lacdelage.qc.ca ou d’appeler  
au 418 848-2417. C’est avec plaisir que nous travaillerons avec vous à la  
promotion de votre projet ou de votre entreprise.

PUBLICITÉ DANS VOTRE JOURNAL LOCAL

Une fête de Noël réussie au Lac-Delage hier, pleins de beaux sourires et de magie. Merci à 
Mélissa et Louis-Philippe, ainsi qu’à nos précieux collaborateurs pour cette fête, soit le manoir 
du Lac-Delage, la caisse Populaire de Charlesbourg et le député M. Sylvain Lévesque.
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Maire
M. Guy Rochette
mairie@lacdelage.qc.ca

• Représentant à la table des maires à la MRC de la Jacques-Cartier;
• Liaison avec les autres paliers de gouvernement et la Ville de Québec;
• Communication avec les citoyens;
• Développement économique et immobilier;
• Superviser et appuyer les conseillers dans leurs responsabilités respectives. 

Conseiller #1
Responsable des finances,  
administration et communication 
Mme Jannys Landry
jlandry@lacdelage.qc.ca

• Ressources humaines;
• Responsable du bénévolat  

et bottins des ressources;
• Accueil des nouveaux citoyens;
• Site internet, Facebook  

et journal Le Delageois;
• Ententes intermunicipales;
• Budget et rapport financier;
• Comptes payables;
• Substitut à la sécurité publique.

CONSEILLER #2
Responsable des  
travaux publics et voirie
M. Alexandre Morin
amorin@lacdelage.qc.ca

• Entretien du réseau routier;
• Déneigement;
• Entretien des bâtiments;
• Entretien et amélioration  

des infrastructures;
• Embellissement et amélioration  

de la visibilité et propreté de la Ville;
• Liaison avec le Ministère des transports, 

de la Mobilité durable et de l’Électrifica-
tion des transports;

• Substitut à l’urbanisme et au CCU.

CONSEILLER #3
Responsable de l’urbanisme
M. Marc Boiteau
mboiteau@lacdelage.qc.ca

• Comité consultatif d’urbanisme (CCU);
• Mise en valeur du territoire;
• Mise à jour du plan d’urbanisme de la 

Ville selon le schéma d’aménagement;
• Développement domiciliaire;
• Substitut aux loisirs et à la culture.

CONSEILLER #4
Responsable aux loisirs et à la culture
M. Alexandre Poupart
apoupart@lacdelage.qc.ca

• Ententes intermunicipales  
sur les loisirs et la culture;

• Liaison avec les divers intervenants  
en matière de loisirs et culture;

• Comité de la famille;
• Aînés;
• Politique familiale;
• Comité culturel;
• Optimisation des services et activités  

de loisirs et de culture à Lac-Delage;
• Substitut à l’environnement.

CONSEILLER #5
Responsable de la sécurité publique
Mme Christiane Gosselin
cgosselin@lacdelage.qc.ca

• Sécurité civile (mesures d’urgence);
• Protection de la personne et propriété;
• Sécurité incendie et premier répondant;
• Transport collectif;
• Application des règlements municipaux;
• Substitut aux finances, administration  

et communication.

CONSEILLER #6
Responsable de l’environnement 
M. Jonathan Baker
jbaker@lacdelage.qc.ca

• Usine de filtration;
• Assainissement des eaux;
• Matières résiduelles et matières 

recyclables;
• Entente Écocentre avec la Ville;
• Protection du lac et règlementation;
• Diagnose du lac (liaison avec l’APPEL);
• Substitut aux travaux publics.

CONSEIL MUNICIPAL

Une équipe de passionnés  
à l’écoute de vos besoins

desjardins.com/caisse-charlesbourg  
418 626-1146   

Une équipe de passionnés  
à l’écoute de vos besoins

desjardins.com/caisse-charlesbourg  
418 626-1146   

 Déchets

 Recyclage

 Compost

 Feuilles

 Monstres

 Janvier
  Lu Ma Me Je Ve Sa Di

   1 2 3 4 5 6

  7 8 9 10 11 12 13

  14 15 16 17 18 19 20

  21 22 23 24 25 26 27

  28 29 30 31

CALENDRIER DES COLLECTES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES

 Décembre
  Lu Ma Me Je Ve Sa Di

       1 2

  3 4 5 6 7 8 9

  10 11 12 13 14 15 16

  17 18 19 20 21 22 23

  24 25 26 27 28 29 30

  31

Les bureaux de la Ville seront fermés du vendredi 21 décembre  
au 4 janvier 2018. Nous serons de retour le 7 janvier.

Le calendrier 2019 détachable est inséré dans ce numéro.

PRENEZ-NOTE !

Charles-Antoine Bouchard 418 848-0709

Amélie Matte 418 912-8040 
418 316-2528

Alexie Matte 418 912-8040 
418 316-2528

Florence Mercier 418 912-8321
Florence Morin 418 848-0807
Fédérique Paradis 418 848-1846
Gaëlle Ricaud 581 984-3475
Émily Grenier 418 928-4952
Florence Lemoine 418 848-0706

Kassandra Blouin-Blais
418 570-4152 
418 561-0084 
418 848-8929

Lauranne Turgeon 418 848-7812

OFFRE DE GARDIENNAGE
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BUDGET 2019

Lac-Delage, 17 décembre 2018

Chers citoyens, chères citoyennes,

Au nom du conseil municipal, j’ai le plaisir de vous présenter enfin le budget 2019 
de la municipalité. Enfin… surtout parce qu’on avait très hâte de finir 2018 après 
ce long, pénible, mais nécessaire été de travaux que nous avons tous connu. 

Nous sommes très fiers de déposer un budget équilibré à 1 245 271 $ corres-
pondant à une hausse de 23 %, soit 231 613 $ de plus que le budget de 2018,  
sans augmentation des taux et tarifications pour 2019. Il s’agit d’une année 
budgétaire très importante pour la Ville de Lac-Delage et fort probablement une 
année record pour la hausse la plus importante de revenus depuis plusieurs  
années. De plus, le conseil a dû faire face à plusieurs enjeux majeurs  
déterminants pour les prochaines années. Tout d’abord, la convention de travail 
des employés municipaux à négocier, le respect des engagements quant aux 
nouveaux emprunts pour les infrastructures à assumer sans augmentation de 
taxes, l’augmentation de la quote-part de la MRC et du service incendie ainsi 
que l’augmentation des coûts pour la cueillette des matières résiduelles sont 
entre autres des éléments cruciaux avec lesquels le conseil a dû composer cette 
année. Si on combine le tout avec des augmentations générales du coût de la vie 
sur lesquelles nous avons peu de contrôle, vous comprenez que cela complexifie 
le processus budgétaire.

En contrepartie, nous avons la chance en 2019 d’avoir la plus forte croissance 
de notre rôle d’évaluation, soit une augmentation de l’ordre de 5,9 M $ qui dé-
gage des revenus supplémentaires récurrents de plus de 60 000 $ / année. Bien 
que les développements résidentiels de la rue Des Crans et Du Refuge aient 
faits l’objet de certains commentaires dans le passé, nous devons nous rendre à  
l’évidence qu’ils nous permettent maintenant d’avoir des revenus supplémen-
taires récurrents importants pour notre ville. L’autre point positif est le niveau de 
surplus accumulés depuis les dernières années. Ce surplus accumulé estimé à 
plus de 500 000 $ au 31 décembre 2018 permet au conseil d’affecter une partie 
de cette somme soit 33 800 $ et une somme de 12 300 $ en réserve. Ces mon-
tants totalisent 46 100 $ et permettent d’éviter une hausse approximative de taxe 
de 3,3 cents du 100 $ / d’évaluation. Ainsi, le conseil désire redonner une partie 
des surplus accumulés à ces citoyens afin de ne pas augmenter la charge pour 
le contribuable.

En résumé, la hausse du budget s’explique principalement par  
l’augmentation des dépenses suivantes par rapport à 2018:

• 20 000 $ de plus pour la quote-part incendie;

• 154 600 $ de plus pour les frais de financement (ce montant est  
compensé par un revenu de subvention du Ministère de 101 300 $);

• 51 000 $ de plus pour la masse salariale;

• 13 800 $ de plus pour les activités et évènements qu’en 2018.

• 10 000 $ de plus pour les matières résiduelles.

La masse salariale globale augmente de façon significative. Les salaires des  
employés municipaux ont été majorés en moyenne d’environ 17 %. Après l’ana-
lyses des demandes salariales de nos employés et des comparables dans les 
autres municipalités de notre MRC, il a été convenu de ramener le niveau de 
salaire comparable aux municipalités de notre MRC. Le conseil est très conscient 
que cela représente une augmentation substantielle. En tenant compte du mar-
ché de l’emploi et de la concurrence, si la Ville de Lac-Delage désire continuer à 
offrir des services de qualité à ses citoyens et assurer la pérennité de l’organisa-
tion, nous nous devions d’ajuster les taux horaires de nos employés à des postes 
comparables dans les autres municipalités. Au global, l’impact pour la hausse 
salariale des employés est de l’ordre de 40 000 $ incluant les avantages sociaux. 
Un montant supplémentaire de 7 000 $ pour un journalier à temps partiel au  
travaux publics et l’ajustement de salaire des élus (+ 3 500 $) pour compenser  
le fait que l’allocation de dépenses sera imposable en 2019 au fédéral. Ces  
éléments expliquent le montant de 51 000 $ de plus pour la masse salariale. 

Pour ce qui est du budget de 13 800 $ de plus pour les activités et  
évènements, plusieurs postes budgétaires ont été réajustés pour refléter 
le coût réel de l’activité ou de l’évènement, mais cette augmentation est  
expliquée principalement par l’ajout du budget pour la fête des voisins et 
des festivités du 60e anniversaire de la Ville l’an prochain. L’ensemble des  
activités et évènements sont maintenus en 2019. Nous sommes très heureux 
de voir que les citoyens participent aux différentes activités et la Ville continue 
de soutenir les comités qui travaillent très fort pour planifier ces évènements.

Parallèlement au surplus des dépenses, des revenus supplémen-
taires du même montant, soit 231 613 $ s’expliquent comme suit :

• 60 000 $ de plus de revenus de taxes qu’en 2018 grâce à  
l’augmentation considérable du rôle d’évaluation en 2019,  
au total 24 nouvelles résidences ont été portées au rôle, ce qui  
nécessairement améliore la situation financière de la Ville;

• Revenus de la subvention (PIQM) versée annuellement  
par le Ministère au montant de 101 300 $ pour payer sa part  
des frais de financement;

• Revenus des droits de mutation de 20 000 $ de plus que ceux prévus 
en 2018 grâce au nombre de transactions immobilières importantes 
pour les nouveaux développements résidentiels;

• Affectations du surplus accumulé au 31-12-2018 de 33 800 $ et  
des surplus réservés pour un montant de 12 300 $ afin d’équilibrer 
le budget sans augmentation de taxes.

 Voici en résumé les taux et tarification pour 2019 :

• Le taux de la taxe foncière générale demeure  
à 0,59 $ du 100 $ d’évaluation ;

• Le taux de la taxe pour les immeubles non résidentiels,  
demeure à 1,462 $ du 100 $ d’évaluation ;

• Le taux de la taxe pour les terrains vagues demeure  
à 0,784 $ du 100 $ d’évaluation ; 

• Le taux pour le service de police demeure  
à 0,0465 $ du 100 $ d’évaluation ; 

• Le taux pour la quote-part MRC demeure inchangé,  
soit 0,033 $ du 100 $ d’évaluation ;

• Les tarifications pour une résidence desservie par les services 
d’aqueduc et d’égout demeurent aux mêmes taux, soit 190 $ pour  
les matières résiduelles et 700 $ pour l’aqueduc et les égouts.  
La tarification de 190 $ pour les matières résiduelles aurait dû être 
augmentée en 2019 pour couvrir la hausse des coûts de 10 000 $ 
mais le conseil a choisi de donner un répit aux contribuables et  
de prendre le 10 000 $ à même les surplus accumulés au lieu  
d’augmenter la tarification. L’augmentation des coûts est  
principalement occasionnée par la cueillette des feuilles,  
nous évaluerons les possibilités dans la prochaine année  
pour réduire ces coûts.

Tel que mentionné précédemment, il importe de préciser que sans affecta-
tion du surplus, en 2019 les citoyens auraient subi une hausse équivalente à  
3,3 cents du 100 $ / d’évaluation, ce qui représente près de 100 $ par année 
pour une résidence de 300 000 $. Comme un nouveau rôle triennal sera déposé 
en 2019 pour 2020-2021-2022, le conseil a préféré attendre pour ajuster les 
taux de taxe considérant que les valeurs des maisons risquent de changer.
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BUDGET 2019

Le taux d’endettement actuel de la municipalité est évidemment élevé  
comparativement aux municipalités de notre classe de population considé-
rant l’investissement majeur pour les travaux 2018. Le profil financier- Édi-
tion 2018 indique un ratio d’endettement net long terme de 0,55 $ par 100 $ 
de richesse foncière uniformisée alors que la moyenne pour notre classe de  
population est de 1,18 $ et 2,43 $ pour notre région administrative. En ajou-
tant les nouveaux emprunts de 2018, ce ratio est estimé à 2,78 $ du 100 $ 
de la RFU, bien que plus élevé que notre moyenne de population, ce ratio est  
toutefois légèrement plus élevé que la moyenne de la région administrative  
qui est à 2,43 $. Donc, notre endettement augmente, mais demeure  
acceptable tenant compte de l’ampleur des investissements réalisés et la 
non-récurrence de dépenses aussi considérables dans les prochaines années. 
L’endettement net long terme au 31-12-2018 sera de 2 806 100 $ alors qu’en 
2017, l’endettement était de 514 834 $. La dette per capita passe de 1 514 $ 
par unité d’évaluation à 7 700 $. La moyenne pour la région administrative est 
de 8 101 $ et 6 226 $ pour tout le Québec. Pour les municipalités de notre MRC, 
cette moyenne est de 5 056 $ selon le Profil financier 2018 (basé sur les états 
financiers 2017), mais comme beaucoup de Programmes gouvernementaux 
ont incités les municipalités à réaliser des travaux majeurs d’infrastructures 
ces dernières années, cela va se refléter aux états financiers 2018 (Profil finan-
cier 2019) et nous pourrons avoir une meilleure base de comparaison.

Au chapitre des immobilisations, comme l’année 2018 fût une année très 
remplie, l’année 2019 sera nécessairement plus calme au grand bonheur 
de tous… nous en profiterons pour faire des plus petits travaux que nous 
n’avons malheureusement pas eu le temps de faire en 2018 mais qui  
demeurent très importants :

 Vidange des boues des étangs;

 Remplacement d’équipements en eaux usées et en eau potable;

 Panneau affichage électronique à l’entrée de l’hôtel de Ville;

 Achat d’une génératrice sur roues pour l’hôtel de Ville;

 Continuité du resurfaçage sur la rue du Rocher;

 Correction pluvial intersection Du Manoir/Sous-Bois et profilage de la rue;

 Refonte règlement d’urbanisme;

 Renouvellement des modules de jeux (Étude projet Espaces);

 Amélioration accès au lac sur du Rocher;

En terminant, je voudrais premièrement remercier madame Josée Desmeules, 
notre directrice générale, qui a joué un rôle fondamental dans la planification 
stratégique et la mise en œuvre des différents projets du conseil municipal et 
le tout, suivant un professionnalisme remarquable. Un grand merci à tous nos 
employés municipaux pour, leur implication exceptionnelle dans la réalisation 
des travaux exécutés cette année. Tout particulièrement notre directeur des 
travaux publics, monsieur Sydney Lavoie, pour son dévouement à sa ville et 
son souci du travail bien fait. D’autre part, en mon nom personnel et au nom 
des membres du conseil, je tiens à féliciter tous les citoyens de la Ville de 
Lac-Delage d’avoir fait preuve d’une grande patience et compréhension tout 
au long des travaux. Je vous avoue que parfois on se demandait comment on 
allait s’en sortir… Mais quelle fierté pour un conseil de voir que les citoyens  
comprenaient la situation, cela a grandement facilité les travaux. Merci  
encore de votre savoir-être, cela fut remarquable! 

Je remercie les membres du conseil pour leur présence, leur soutien et  
surtout leur ouverture et leur passion de faire de leur ville, une ville meilleure 
à chaque jour, l’équipe est représentative de notre population, dynamique et 
positive. C’est vraiment encourageant pour un maire de travailler avec une  
si belle équipe. Merci à vous chers collègues et amis !

Je m’en voudrais de ne pas souligner encore cette année, tous les organismes 
du milieu ainsi que les bénévoles si importants dans notre communauté. Vous 
contribuez à faire de votre ville un milieu de vie de qualité et stimulant. Merci 
à chacun de vous pour votre temps si précieux!

En mon nom et au nom des membres du conseil municipal, nous vous  
souhaitons de profiter de la période des Fêtes pour vous amuser, jouer et rire 
avec vos enfants et petits-enfants, et partager de bons repas avec ceux que 
vous aimez. Allez dehors et profitez de ce beau Noël blanc !

Joyeux temps des Fêtes et bonne année de paix, d’amour et de santé à vous 
tous, fiers citoyens et citoyennes du Lac-Delage !   

Guy Rochette,  
Maire
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Revenus 2019

REVENUS BUDGET 2019 % BUDGET 2018 ÉCART $ AUG. %

TAXES 716 850 $ 58 % 680 883 $ 35 967 $ 5 %
TARIFICATION 299 280 $ 24 % 273 940 $ 25 340 $ 9 %
PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES 0 $ 0 % 0 $ 0 $ 0 %
AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES 63 175 $ 4 % 40 500 $ 22 675  $ 56 %
TRANSFERTS INCONDITIONNELS 0 $ 0 % 0 $ 0 $ 0 %
TRANSFERTS CONDITIONNELS
AFFECTATIONS SURPLUS 

119 785 $
46 181 $ 

10 %
4 %

18 335 $
0 $ 

101 450 $
46 181 $ 

N/A
N/A

TOTAL DES REVENUS 1 245 271 $ 100 % 1 013 658 $ 231 613 $ 23  %

716 850 $

299 280 $

63 175 $ 

119 785 $

33 869 $ 
12 312$

0 $

100 000 $

200 000 $

300 000 $

400 000 $

500 000 $

600 000 $

700 000 $

800 000 $

TAXES TARIFICATION AUTRES REVENUS DE
SOURCES LOCALES

TRANSFERTS
CONDITIONNELS

AFFECTATION SURPLUS
ACCUMULÉS

AFFECTATION SURPLUS
RÉSERVÉS

Revenus 2019
1 245 271 $

Revenus 2019



LOISIRS ET CULTURE
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BUDGET 2019

Dépenses 2019
1 245 271 $

DÉPENSES BUDGET 2019 % BUDGET 2018 ÉCART $ AUG. %

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 241 321 $ 19% 210 574 $ 30 747 $ 15%
SÉCURITÉ PUBLIQUE 179 748 $ 14% 154 365 $ 25 383 $ 16%
TRANSPORT ROUTIER 193 755 $ 16% 164 400 $ 29 355 $ 18%
HYGIÈNE DU MILIEU 225 079 $ 18% 197 748 $ 27 331 $ 14%
SANTÉ ET BIEN ÊTRE 0 $ 0% 0 $ 0 $ 0%
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 57 667 $ 5% 55 891 $ 1 776 $ 3%
LOISIRS ET CULTURE 49 029 $ 4% 38 416 $ 10 613 $ 28%
FRAIS DE FINANCEMENT 293 947 $ 24% 139 339 $ 154 608 $ s/o
AFFECTATION IMMOBILISATIONS 4 725 $ 0% 52 925 $ -48 200 $ s/o
TOTAL DES DÉPENSES 1 245 271 $ 100% 1 013 658 $ 231 613 $ 23 %

ADMINISTRATI
ON GÉNÉRALE

0,19 $

SÉCURITÉ 
PUBLIQUE

0,14 $

TRANSPORT 
ROUTIER 0,16 $

HYGIÈNE DU 
MILIEU 0,18 $

AMÉNAGEMENT, 
URBANISME ET 

DÉVELOPPEMENT
0,05 $

LOISIRS ET 
CULTURE 0,04 $

FRAIS DE 
FINANCEMENT

0,24 $

DÉPENSES 2019
1 245 271 $

Dépenses 2019
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Plan triennal  
en immobilisations (2019-2020-2021)



Le Calendrier

WWW.LACDELAGE.QC.CACOLLECTES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES

2019

 Déchets

 Recyclage

 Compost

 Feuilles

 Monstres

Janvier
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

  1 2 3 4 5 6

 7 8 9 10 11 12 13

 14 15 16 17 18 19 20

 21 22 23 24 25 26 27

 28 29 30 31

Avril
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

 1 2 3 4 5 6 7

 8 9 10 11 12 13 14

 15 16 17 18 19 20 21

 22 23 24 25 26 27 28

 29 30

Juillet
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

 1 2 3 4 5 6 7

 8 9 10 11 12 13 14

 15 16 17 18 19 20 21

 22 23 24 25 26 27 28

 29 30 31

Octobre
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

  1 2 3 4 5 6

 7 8 9 10 11 12 13

 14 15 16 17 18 19 20

 21 22 23 24 25 26 27

 28 29 30 31

Février
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

     1 2 3

 4 5 6 7 8 9 10

 11 12 13 14 15 16 17

 18 19 20 21 22 23 24

 25 26 27 28 

Mai
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

   1 2 3 4 5

 6 7 8 9 10 11 12

 13 14 15 16 17 18 19

 20 21 22 23 24 25 26

 27 28 29 30 31

Août
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

    1 2 3 4

 5 6 7 8 9 10 11

 12 13 14 15 16 17 18

 19 20 21 22 23 24 25

 26 27 28 29 30 31

Novembre
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

     1 2 3

 4 5 6 7 8 9 10

 11 12 13 14 15 16 17

 18 19 20 21 22 23 24

 25 26 27 28 29 30

Mars
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

     1 2 3

 4 5 6 7 8 9 10

 11 12 13 14 15 16 17

 18 19 20 21 22 23 24

 25 26 27 28 29 30 31

Juin
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

      1 2

 3 4 5 6 7 8 9

 10 11 12 13 14 15 16

 17 18 19 20 21 22 23

 24 25 26 27 28 29 30

Septembre
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

       1

 2 3 4 5 6 7 8

 9 10 11 12 13 14 15

 16 17 18 19 20 21 22

 23 24 25 26 27 28 29

 30

Décembre
 Lu Ma Me Je Ve Sa Di

       1

 2 3 4 5 6 7 8

 9 10 11 12 13 14 15

 16 17 18 19 20 21 22

 23 24 25 26 27 28 29

 30



Promotion 
terminaux numériques

418.849.7125
www.ccapcable.com |
20 860, boul. Henri-Bourassa

* La promotion est sujette à changement sans préavis. Limite de 1 appareil, par modèle, par client. Quantité limitée. Jusqu’à épuisement des stocks.Garantie de 12 mois sur les 
appareils reconditionnés et de 3 ans sur les appareils neufs. Pour les réservations par téléphone, les clients doivent effectuer le paiement par carte de crédit et venir récupérer la 
marchandise au plus tard le 28 décembre 2018. Certaines conditions s’appliquent. Taxes en sus.

réservez votre appareil par téléphone 
et venez le récupérer au moment qui vous convient.

Terminal 4642 

Enregistreur 8642 

Enregistreur G8 

Terminal G10 (4K) 

39$

59$

175$

99$

RECONDITIONNÉS

NEUFS

19 novembre au 14 décembre 2018

Appliquez vos ristournes
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BIBLIOTHÈQUES DE LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER

On s’y voit bientôt
Avec sa programmation variée pour tous les âges, les bibliothèques de la MRC 
de La Jacques-Cartier sont beaucoup plus qu’un lieu où emprunter des livres.

Le préfet de la MRC de La Jacques-Cartier, M. Michel Beaulieu, convie  
d’ailleurs les citoyens à visiter leur biblothèque municipale et à profiter de 
l’étendue de son offre. « Les bibliothèques sont un véritable espace de vie qui 

rassemble, conscientise et façonne l’espace citoyen des villes et municipalités  
de la MRC de La Jacques-Cartier », mentionne-t-il. 

Plus de détails sur les bibliothèques de la MRC de La Jacques-Cartier au  
mrc.jacques-cartier.com/1001-histoires.  

MRC LA  JACQUES-CARTIER

FONDS DE LA RÉGION DE LA CAPITALE-NATIONALE

Premier appel de projets
La MRC de La Jacques-Cartier est fière d’annoncer le tout premier appel de 
projets du Fonds de la région de la Capitale-Nationale.  Les intéressés ont 
jusqu’au 8 février, 12h pour déposer leur demande. 

CONTRIBUER À L’ESSOR DE LA RÉGION
Annoncé par le gouvernement du Québec, le Fonds de la région de la  
Capitale-Nationale vise à contribuer au dynamisme, à la vitalité, au dévelop-
pement, à l’essor et au rayonnement de la région de la Capitale-Nationale. 

« Ce nouveau levier économique nous permettra de soutenir financièrement 
des projets régionaux qui auront, j’en suis convaincu, un effet significatif sur 
notre territoire et notre milieu de vie », a souligné M. Michel Beaulieu, préfet 
de la MRC de La Jacques-Cartier.  

Les personnes souhaitant démarrer une entreprise, les entreprises privées, 
les coopératives, les organismes à but non 
lucratif, ainsi que les villes et municipalités 
de la MRC de La Jacques-Cartier peuvent 
soumettre leur projet de développement 
économique dans le cadre de ce nouveau 
programme d’aide financière.  

Pour connaitre tous les détails, les critères 
d’admissibilité et les modalités du Fonds de 
la région de la Capitale-Nationale, visitez le 
www.mrc.jacques-cartier.com.  

Vivez Noël  
dans la Jacques-Cartier
lJusqu’au 9 décembre, vivez Noël dans La Jacques-Cartier. Ne manquez pas 
la dernière fin de semaine du Marché de Noël de La Jacques-Cartier les 7, 8 
et 9 décembre prochains. 

Trouvailles, idées cadeau, animations, présence du père Noël et bien plus  
encore vous attend. Suivez les lutins et plongez dans un univers des plus  
féeriques et magiques. Tous les détails au www.mrc.jacques-cartier.com/noel.  
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